
— Module en position basse (système de roues  
non enclenché)
— Pas d’éléments sur le module 
— Le module doit être à 1,83M maximum du mur de la 
salle parkour
— Le module doit être à 2.1 m d’un autre module (bois 
ou métal) pour les modules de 2m et à 1.4m pour les 
modules de moins d’1m
— Vérifier l’état des composants des clés d’encrage
— Vérifier que les clés d’encrage des modules sont bien 
en place dans les trous prévus à cet effet
— Veiller à ce que la poignée de levage du module ne 
soit pas dans la serrure
— Lors de l’utilisation des barres en métal (handrails) 
vérifier que la clé d’encrage ainsi que les molettes soient 
bien en place dans les trous prévus à cet effet. 
— Qu’une personne compétente soit présente  
pour surveiller.
— Pour atténuer la réception de la chute  
nous préconisons l’utilisation de matelas type parkour 
ou gym.

Dans le respect de la norme européenne de parkour, 
veiller à ce qu’il ait toujours un trou vide entre chaque 
barre, aussi bien horizontalement que verticalement.

voir schéma ci-dessous

Stocker le matériel dans un endroit propre et sec, à 
l’abri de l’humidité et de la chaleur. Ne rien stocker 
de lourd, saillant ou autre sur le corps. En cas de 
démontage du corps, éviter le contact direct avec le 
sol. Les modules peuvent être stocké les uns sur les 
autres. Les modules peuvent être utilisés à l’intérieur 
mais aussi à l’extérieur mais ne peuvent en aucun cas 
être stocké à l’extérieur.

En cas d’anomalie constatée ou présumée, ne pas 
utiliser l’équipement tant qu’un technicien n’est pas 
intervenu. - Tout élément détérioré ou déformé doit être 
remplacé dans les plus brefs délais.

Destinés à être utilisés principalement par des 
utilisateurs à partir de l’âge de 8 ans.
L’accès aux équipements doit être possible seulement 
grâce aux propres aptitudes sportives de l’utilisateur.

Dans l’espace de chute, les objets doivent se limiter aux 
modules, aux barres et aux matelas.

Cet équipement doit être utilisé par une seule personne 
à la fois et sous la surveillance d’une personne qualifiée. 
L’usage de cet équipement à des fins autres que celles 
initialement prévues est exclu.

Nous préconisons la pratique du parkour sous la 
surveillance d’une personne compétente pour 
superviser l’aménagement et au respect de la sécurité 
des utilisateurs.
Séparation d’avec les autres installations et activités — 
Les équipements de parkour doivent être séparés des 
installations de jeux pour enfants.

AVANT UTILISATION, VÉRIFIER : UTILISATION DES BARRES (HANDRAILS) :

STOCKAGE :

ANOMALIES :

UTILISATEURS :

CHUTES :

AVERTISSEMENT :

SURVEILLANCE :

C r e a t e 
y o u r  o w n  p a t h 
w i t h  B r i c k 
E l i t e  P a r k o u r 
E q u i p m e n t

S É C U R I T É


